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ARTICLE 2

Après le mot : 

« proposition »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 8 : 

« du maire après avis conforme du conseil municipal. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La liste des communes touristiques ou thermales et le périmètre des zones touristiques
doivent être établis par le préfet sur demande du conseil municipal et non sur la simple proposition
du maire, dans un souci de transparence et de fonctionnement démocratique, qui devrait permettre
la prise en compte des différents intérêts et besoins de la population de la commune concernés.

Par ailleurs, il n’y a aucune raison qu’à Paris, le préfet de Paris soit le seul décisionnaire
sans que jamais les élus de la capitale n’aient à déposer une demande, ce qui est le cas pour toutes
les autres communes de France.


